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Monsieur le Président,  

Chèr·es collègues,  

Comme nous le soulignons désormais à chaque rapport portant sur la 
mise à jour du tableau indicatif des grades et emplois du personnel 
départemental, nous tirons une nouvelle fois la sonnette d’alarme 
concernant vos choix opérés en matière de Ressources Humaines. 

Dans le tableau indicatif des grades et emplois du personnel 
départemental du Budget général, nous observons une nouvelle 
diminution du nombre d’emplois ouverts : 7 154 emplois seulement, 
soit 30 de moins que dans le Budget primitif 2025, qui connaissait 
déjà une baisse du nombre de postes ouverts. 

À cela s’ajoutent des recours toujours plus nombreux à la 
contractualisation, la grande faiblesse des moyens consacrés à la 
formation, l’arrêt de l’apprentissage et de l’accueil des stagiaires ainsi 
que votre décision de ne plus accorder aux contractuel·les en CDD et 
CDI des avancements d’échelon au même rythme qu’auparavant, 
entraînant des ruptures dans la mise en œuvre du service public faute 
de remplacement des absences. 

À ce titre, de nombreuses questions posées aux séances précédentes 
sont restées sans réponses ; je me permets donc de les rappeler :  

Quelles orientations et perspectives souhaitez-vous proposer 
concernant les ressources humaines et le personnel départemental ? 

Lors de la séance Conseil départemental du 07 avril 2025, à propos 
du tableau indicatif des grades et emplois du personnel 
départemental, nous vous avions demandé quel sens vous donniez 
l’intitulé « postes prioritaires en matière de recrutement » ou encore 
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« seuls besoins indispensables concernant les saisonniers et 
vacataires » ?  Est-il possible d’obtenir cette fois-ci une réponse ?  

Aussi, Comment comptez-vous, favoriser la mobilité interne ? 

Quels efforts comptez-vous prendre en matière de recrutement ou 
de pré-recrutement, alors que vous avez supprimé totalement 
l’accueil des stagiaires et des apprenti·es ? 

Je vous remercie 

Seul le prononcé fait foi 


